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Nr. 11/12 November/Dezember 1978

,a protection civile est indispensable en cas de

guerre, nécessaire lors de
catastrophes et utile tous les jours

-t-..

La récente révision de la loi fédérale
sur la protection civile a pour effet de
contraindre les cantons à prendre
diverses mesures. Il s'agit, notamment,

d'adapter les législations
cantonales ainsi que de promouvoir
une organisation de protection civile
et de construire des abris dans les
communes qui, auparavant, n'étaient
pas astreintes. A cet égard, je suis
d'avis qu'il faut tenir compte de la
capacité financière souvent faible de
ces communes, au taux de population
peu élevé, en prévoyant des organisations

simples groupant plusieurs
communes. De plus, la recherche de
solutions économiques doit être
étendue à tous les domaines de la
protection civile, en considérant la
situation financière de la Confédération,

des cantons et des communes.
Les modifications apportées à l'article
premier de la loi fédérale ont été
particulièrement appréciées par les
cantons romands qui ont toujours
défendu l'idée que la protection civile
doit être capable de protéger et de
secourir la population non seulement
en cas de guerre, mais aussi lors de
catastrophes en temps de paix.
Beaucoup d'efforts doivent être
encore accomplis dans le dessein de
disposer d'une protection civile
répondant aux dispositions en
vigueur. De plus, il me paraît très
important de développer l'information.

En effet, la protection civile est
une institution dont l'utilité n'est pas
toujours bien comprise par la population

et aussi, quelquefois, ce qui est
regrettable, par les autorités. Il y a

cent ans, la guerre était une affaire qui
se réglait entre soldats sur les champs
de bataille. Il y a cent ans, le feu et les
éléments naturels représentaient les
principales sources de catastrophes.
Ainsi, les Etats n'avaient pas besoin
d'une organisation particulière de
secours à l'intention de la population.
Aujourd'hui, ce sont toujours les
militaires qui font la guerre mais ce
sont surtout les civils qui en supportent

les conséquences. Aujourd'hui,
les risques de catastrophes restent
toujours importants, notamment avec
le développement des moyens de
transport, de l'énergie et de l'industrie.

En conséquence, l'organisation de la
protection civile doit être poursuivie
en considérant que cette institution est
indispensable en cas de guerre,
nécessaire lors de catastrophes et utile
tous les jours.

Le conseiller d'Etat
chargé du département de l'intérieur
et de l'agriculture:
P. Wellhauser
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